
 

 

Annexe 1:  Définition “Lien de dépendance” 
 
A. Personnes liées 

Personnes reliées par une relation de sang, un mariage, une union de fait ou une adoption. 
 
Liens du sang:  

• un parent et son enfant (ou un autre descendant comme un de ses petits-enfants ou arrière-

petits-enfants); 

• un frère et sa sœur. 

Liens de mariage:  

• Deux personnes sont unies par les liens du mariage si l'une est mariée à l'autre ou à une 

personne qui est unie à l'autre par les liens du sang. 

Union de fait : 

• Traité comme le mariage, ci-dessus, après un an de vie commune.  

Autres parents:  

• Un particulier n'est pas uni à une nièce, un neveu, une tante, un oncle, un cousin ou une cousine, en 

raison d’un lien du sang, du mariage, d'une union de fait ou de l'adoption, à moins qu’il ne lui soit lié 

en raison d’une autre relation. 

Sociétés et autres personnes : 

• Une société est liée à une autre personne (y compris une autre société) dans les cas suivants:  

a) Cette personne contrôle la société; 

b) Cette personne est membre d’un groupe lié qui contrôle la société; ou 

c) Cette personne est une personne qui est liée à une autre personne décrite dans a) ou b) ci-

dessus.  

• Deux sociétés sont liées dans les cas suivants: 

a) Les deux sociétés sont contrôlées par la même personne ou groupe de personnes; 

b) Chacune des sociétés est contrôlée par une personne (ou groupe) et la personne (ou le groupe) 

qui contrôle une société est liée à la personne (ou au groupe) qui contrôle l'autre société. 

Le contrôle s'entend du contrôle de droit, lequel correspond généralement au droit de contrôle rattaché 
à la propriété d'un nombre suffisant d'actions qui donne droit à la majorité des voix lors de l'élection des 
membres du conseil d'administration d'une société. Pour plus de détails sur le contrôle de droit d'une 
société 
 
 
B. Personnes non liées 

Des personnes non liées peuvent n’avoir entre elles aucun lien de dépendance, mais parfois elles peuvent 
en avoir un, dépendamment des circonstances. Il existe des critères généraux pour déterminer si, 
relativement à une transaction donnée, des personnes non liées ont entre elles un lien de dépendance. 



 

 

Toutefois, il faut reconnaître qu'il est impossible d'élaborer des lignes directrices qui tiennent compte de 
toutes les situations. Il faut examiner chaque opération ou série d’opérations au cas par cas. 
 
Les tribunaux ont généralement appliqué les critères suivants pour déterminer si une transaction avait 
été effectuée entre des personnes ayant entre elles un lien de dépendance : 
 

a) un seul cerveau dirige-t-il es négociations pour les deux parties? 

b) les parties à la transaction agissent-elles de concert sans intérêts distincts? 

c) une partie exerce-t-elle un contrôle effectif (de fait) sur l’autre partie? 

Le fait qu’une transaction n’est pas conclue à la juste valeur marchande peut indiquer qu'il s'agit d'une 
transaction avec lien de dépendance. Toutefois, cet élément n'est pas concluant en soi. Le principal 
facteur à prendre en considération est la question de savoir s'il existe des intérêts économiques distincts 
qui correspondent à une opération commerciale courante entre parties agissant chacune en fonction de 
ses propres intérêts.  
 
Note: L’information ci-dessus est tirée du site de l’Agence du revenu du Canada. Veuillez lire ce qui suit 
pour plus de détails sur les situations possibles dans le contexte du programme CMC. Référence:  Loi sur 
l’Agence du revenu du Canada (Canada) (la loi), plus particulièrement les sections 251 et 252 de la loi, et 
comme il est expliqué sous S1-F5-C1 en vertu de la loi, intitulé “Personnes liées et personnes sans lien 
de dépendance entre elles”. 
 
 
Interprétation de SavoirSphère sur des situations spécifiques :  
 
Considéré sans lien de dépendance:  

• ancien employé, sans rémunération dans le moment;  

• ancien consultant ou consultant actuel;  

• ancien membre du conseil d’administration. 

Considéré avec lien de dépendance:  

• employé;  

• membre du conseil d’administration; 

• actionnaire minoritaire / investisseur;  

• investisseur potentiel avec option d’investissement. 

Bien que la clé de la définition de lien de dépendance aux fins de l'impôt soit de savoir si une personne a 
un intérêt de contrôle, pour déterminer si un consultant a un lien de dépendance, SavoirSphère a 
déterminé que toute forme propriété de la société par le consultant (ou l'option d’investissement) veut 
dire que le consultant n’est pas indépendant.  
 


